
 

Jambes, le 11 avril 2020 
 

A destination des structures d’hébergement pour personnes âgées 
bénéficiaires du test fédéral en matière de dépistage 

 
 
Nos réf : 2019/CM/LL/YH/ED/ 
 

 
Objet : Suites à donner aux résultats des tests effectués en Région 
wallonne dans les structures d’hébergement pour personnes âgées 
agréées par l’AVIQ ayant bénéficié de kits de dépistage dans le cadre du 
test fédéral d’augmentation de la capacité de dépistage entamé la 
semaine du 6 avril 2020. 

Madame, Monsieur,  

 
Votre établissement a pris part ou prend encore part au test fédéral visant à mettre 
à l’épreuve la chaîne logistique permettant l’augmentation de la capacité de 
dépistage en Belgique. 

Nous vous remercions déjà pour votre bonne collaboration. 

Les résultats sont attendus dans les plus brefs délais.   

Vous trouverez en pièce jointe les directives fédérales validées ce 10 avril 2020 
par le Risk Management Group relatives au suivi à apporter aux résultats des 
dépistages au sein de votre institution. 

Pour rappel, ces résultats seront communiqués au médecin coordinateur de votre 
structure, au médecin généraliste de la personne testée (si celui-ci est mentionné 
sur la demande de test) et au médecin Inspecteur d’hygiène de la cellule de 
surveillance des maladies infectieuses de l’AVIQ. 

Pour rappel, le corps médical est soumis au secret professionnel.  

En aucun cas, les résultats ne peuvent être rendus publics ou partagés avec un 
tiers sans l’accord préalable du membre du personnel dépisté. 

Cependant si la communication des résultats est jugée nécessaire par les médecins 
afin de permettre la prise en charge la plus adéquate de l’épidémie au sein de 
l’institution dans laquelle la personne travaille, cette communication pourra se faire 
via le médecin coordinateur - s’il n’a pas déjà les résultats - et ce même si le 
membre du personnel dépisté refuse que le résultat de son test soit communiqué. 




